
 

 

 
     Douai, Le 07 Octobre  2024                                                    

                                                                          

COMMUNICATION DEMISSION 

DIRECTEUR CP MAJICAVO 

 
Le directeur de la prison de MAJICAVO annonce sa démission pour alerter 

sur la situation alarmante de l'établissement… 

 
Après la  mutinerie et la prise d’otage de la semaine dernière, le directeur fait référence à 

ces faits évoquant "un événement dramatique qui souligne l'urgence de doter l'île d'un second 

établissement, puisque celui-ci héberge 650 détenus pour 278 places." 

 

Le contexte pénitentiaire à Mayotte, comme dans de nombreuses autres régions, soulève des 

enjeux complexes liés à la gestion des établissements, à la réinsertion des détenus et à la sécurité 

publique et des personnels. 

 

Lorsque les responsables d'une institution, comme un directeur de prison, estiment que les 

politiques mises en place ne permettent pas d'atteindre les objectifs fixés, cela peut engendrer un 

sentiment d'impuissance et de frustration. Dans le cas de Mayotte, où le système pénitentiaire fait face 

à des défis spécifiques tels que la surpopulation carcérale, le manque de ressources et une infrastructure 

souvent défaillante, la nécessité d'une réforme devient d'autant plus pressante. 

 

La démission d'un directeur peut également être interprétée comme un appel à l'action pour les autorités 

compétentes. Cela souligne l'importance d'une volonté politique forte pour améliorer les conditions de 

détention, garantir les droits des détenus et favoriser leur réinsertion. Sans une véritable dynamique de 

changement, les professionnels du secteur peuvent se sentir démunis et abandonnés. 

 

En somme, la démission du directeur de prison à M AJICAVO  met en lumière l’abandon par nos 

politiques et appelle à un sursaut sur les mesures à prendre pour améliorer la situation. Il est crucial 

que nos décideurs prennent conscience des enjeux  pour garantir un système pénitentiaire plus efficace 

pour la sécurité de ses personnels et de ses populations.  

 

Aujourd’hui, le sacrifice d’un chef d’établissement pour défendre un contexte difficile et ses 

personnels en dit long sur l’état de la situation.  

 

Comme nous le disons, il devient extrêmement urgent que les hommes politiques de ce pays 

tous horizons confondus prennent conscience que  les querelles ne font que freiner le progrès et nuire 

à la protection des individus. AGISSEZ !  

 

La CFDT Pénitentiaire soutient les personnels et trouve déplorable qu’un chef d’établissement 

soit obligé de démissionner pour faire comprendre que la situation est dramatique ! 
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